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Les moulins de Meulan-en-

Yvelines 
Les familles de meuniers des 

moulins de lôAubette de Meulan. 

 

Ce livre fait suite aux 3 premiers tomes consacrés aux moulins du Vexin en particulier ceux des 

Yvelines du nord et des communes limitrophes actuellement situ®es dans le d®partement du Val dôOise,  
intitulés « Les moulins de Brueil-en-Vexin et autres lieux en Yvelines. Les HAVARD, meuniers du grand 

moulin de Brueil et leurs alliances » (tome1), « Le moulin de la Chauss®e dôHardricourt » (tome 2), 

« Les moulins de Gaillon-sur-Montcient » (tome 3). 

Il constitue le quatrième tome de cette collection.  

 

Le pont de Meulan, effets du soir (1886) par Léon Gustave RAVANNE. La famille RAVANNE  a 

compté des meuniers au moulin de Metz à Gaillon-sur-Montcient. La généalogie de cette famille est 

étudiée dans le tome 3 de cette collection, tome consacré aux moulins de ce village proche de Meulan. 
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Remerciements 
 

Devoir mémoriel : quelles traces garder de ce qui a été ? 

 

Le temps passe et n'efface pourtant pas ce qui a été. À l'échelle individuelle comme à l'échelle collective, nous 

devons composer avec ce qui reste. Un certain devoir m®moriel sôimpose ¨ nous pour nous rassembler, pour nous 

reconstruire et pour pouvoir avancer. Que garder de ce qui a été ? C'est le passé qui nous dit qui nous sommes ; 

sans lui, nous perdons notre identité.  

 

Les scientifiques qui ont d®couvert les trous noirs (tel St®phane Hawking) ®mettent lôhypoth¯se que la pr®dictibilit® 

de lôUnivers, son ç déterminisme è sôeffondre devant ces trous noirs. Ce d®terminisme pourrait ®galement °tre 

battu en br¯che dans dôautres situations.  

 

Pis encore, si le déterminisme est remis en cause, nous ne pouvons plus être sûrs de notre passé. Les livres d'histoire 

et nos souvenirs pourraient n'être que des illusions. 

 

La réponse repose sur l'idée de Richard Feynman selon laquelle il y aurait, au lieu d'une histoire, plusieurs histoires 

différentes possibles, chacune d'entre elles avec sa propre probabilité. 

 

Alors avons-nous plusieurs histoires familiales ? Avec chacune sa propre probabilité ? 

 

Contentons-nous de ce que nos archives nous permettent de comprendre. Arrêtons-nous, pris de vertige devant 

lôinextricable enchev°trement dôincidents et de circonstances qui nous d®terminent plus ou moins tous. 

Jôai voulu consigner certains de ces évènements, dans ce livre.  

 

Il est quelque chose, dans le livre papier qui garantit notre liberté. Un régime autoritaire peut couper internet mais 

il ne peut pas confisquer, bruler, détruire  tous les livres en une seconde. Il ne peut pas en un clic les pirater, il ne 

peut pas contr¹ler ceux que lôon choisit de lire,  il ne peut pas décider quelle page, quel chapitre on choisit de 

sauter.  

De quoi est fait un livre ? De copeaux de bois, de cuir, de peau, de tissu et de plus en plus de papier recyclé, de 

matières vivantes, qui sont faites pour durer. Côest un objet dont on mesure de plus en plus la raret®, un objet que 

lôon se passe, que lôon garde pendant des ann®es, un objet qui nous prot¯ge mais dont on sait aussi quôil faudra le 

protéger. 

De quoi est fait un livre, de quelle matière fragile ou résistante ? Derrière un livre je vois un besoin de consolation. 

Côest l¨ o½ les livres sont tr¯s proches des animaux, côest que tr¯s souvent ce sont des b°tes consolantes, et je crois 

quôon ®crit un livre et aussi quôon en lit beaucoup pour se consoler. 

 

De quoi môont-ils consolé ? Hélas les motifs pour être consolé ne manquent pas : ­a sôappelle la vie. Lô®criture 

console de multiples choses, des ®preuves de la vie, et tout simplement de savoir quôelle aura une fin, cette vie, ce 

qui est finalement une idée tout à fait intolérable. 

 

Ai -je trouvé des réponses dans les livres ? Oui et jôai m°me trouv® des r®ponses à des questions que je ne savais 

pas mô°tre pos®es : est-ce important de savoir quôon va mourir ? Comment peut-on vivre avec la perte de quelquôun 

et lô®chec ? Finalement, nôest-ce pas si facilement digérable ? Il y a quantité de réponses à ces questions et à bien 

dôautres.  

 

Si je nôavais pas écrit ces livres sur les moulins, ces livres sur lôhistoire familiale, je vivrais moins bien.  

 

Il y a un moment où ce nôest plus possible, il faut y aller, il faut écrire et on se sent bien mieux après. Si on ne le 

fait pas, on vivra moins bien, alors il faut le faire. 

 

Côest une fa­on de sôadapter ¨ la vie et à la mort. Sôadapter : dans la famille, sôadapter ¨ un enfant, ¨ un fils, un 

fr¯re qui est atteint dôune maladie g®n®tique ou dôun vaccin qui le m¯nera ¨ la mort. Quôest-ce que cela veut dire 

au fond, sôadapter ? Ça veut dire faire avec, et pas faire contre et ça, cela nôa lôair de rien, mais il faut tout une vie 

pour lôapprendre. Mon frère est parti le 25 décembre 1967. Il avait 12 ans, jôen avais 13. 
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Chacun compose avec sa r®serve de courage et de souplesse int®rieure. Il faut sôadapter comme dans nôimporte 

quelle situation de la vie, la perte dôun travail, un enfant qui nait, un amour. 

 

Mais là, dans cette mort dôun fr¯re, il y a cette idée de différence  car on frôle les sommets de la nécessité 

dôadaptation.  

Quôest-ce qui la rend, cette nécessaire adaptation, douloureuse, difficile ? Ne pas vouloir, se refuser à parler de 

soi, est une difficulté. Dans ce cas on doit contrer ses élans intérieurs, comme la colère contre cet enfant handicapé, 

qui vient confisquer lô®quilibre de notre propre vie familiale, cette col¯re qui se d®veloppe car on peut trouver cela 

injuste, brutal, et ­a lôest ! 

Mais cette col¯re on se rend compte quôelle est st®rile. La famille est au cîur de la solution, la famille qui protège, 

qui donne lôenvie de transmettre. 

 

Mon histoire aurait probablement été diff®rente si mon fr¯re nô®tait pas mort. Cette mort a déterminé ma vie. Il y 

a peut-être une histoire parallèle avec sa propre probabilité. 

 

Côest ce fr¯re qui est ¨ lôorigine de mon engagement dans la r®daction, dans lô®criture de lôhistoire familiale, dans 

cette volont® de transmettre ¨ travers la recherche de lôhistoire familiale. Bien sûr, je nôai pas écrit un roman. 

Je nô®cris quôune version de lôhistoire familiale avec sa propre probabilit®. 

 

Je ne serai pas r®compens® dôun prix litt®raire (m°me si, en 2021 jôai re­u le prix Floucaud de la Pénardille, Dr du 

CHALARD de la France généalogique ï CEGF). 

 

Faut-il que les frères meurent pour que les livres naissent ? Peut-être. Mais je pense que jôaurais tout de même 

écrit ces livres sur les moulins du Vexin, car je fais partie de ces enfants qui  se sont toujours intéressés à la 

famille avec un esprit de curiosité ; jôai emb°t® tout le monde : les parents, grands-parents, tantes, grands-tantes, 

oncles, grands-oncles, cousins, cousines en leur posant des questions sur la famille, en leur demandant de me 

confier leurs photos, leurs documents familiaux, les livrets militaires des grands-pères, les livres de prix remis aux 

enfants pour leur bon travail en classeé.. 

Il est int®ressant de d®couvrir que ma volont® dô®crire cette histoire familiale est plac®e sous le signe dôun fant¹me. 

Dans quelle mesure ®crire côest toujours convoquer des fant¹mes ? Il y a une différence entre vivre sans quelquôun 

et  vivre avec lôabsence de quelquôun. Môadapter cela a été vivre avec lôabsence du fr¯re et côest pr®f®rable ¨ vivre 

sans le frère. Comment vit-on avec les fantômes ? 

 

A la recherche de notre patrimoine mémoriel, ¨ la recherche de notre ©meé.. 

 

Certains morts ne sont pas d®livr®s du mal, certains dôentre eux aident les vivants à aller sur le bon chemin. Côest 

pourquoi certaines âmes errent. Les fantômes du passé nous hantent - ils encore ? Anthropologiquement, le 

fant¹me nôest pas la vie. Il est de passage et se situe entre la vie et la mort. 

Le d®funt est parti, mais il nôest pas totalement mort. Quelquefois son fant¹me, dôautres diront son ©me reste 

quelque temps. La mort nôest pas toujours aussi monolithique que lôon croit. 

On nôest pas fantôme pendant mille ans. 

 

La vraie mort côest lôoubli ! Comme le dit Michel FOLCO  (Dieu et nous seuls pouvons, Seuil coll. Points P301) : 

« mourir n'est rien, c'est être oublié qui est terrible ». 

 

Nous perdons rapidement le souvenir de nos morts, de leur voix qui disparait dans nos esprits. Le parfum de nos 

vivants nous quitte également rapidement. 

 

Alors que reste -t-il  ? Faire de la g®n®alogie pour que la m®moire de nos morts arrive jusquô¨ nous ; côest une 

réponse. 

 

Faire de la g®n®alogie côest non seulement faire un travail dôhistorien de la famille, avec toute la rigueur et 

lôexigence quôun travail dôhistorien requiert, côest devenir détective, enquêteur, côest se servir de son esprit curieux 

pour faire des d®couvertes mais côest aussi, comme je le dis souvent ¨ mes ç élèves » généalogistes, faire de la 

sérendipité, côest-à-dire faire de lôart : « l'art de découvrir ou d'inventer en prêtant attention à ce qui surprend et 
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en imaginant une interprétation pertinente. » comme Sylvie CATELLIN , chercheuse en sciences de l'information 

et de la communication a défini ce terme. 

Mais côest aussi et surtout, faire des rencontres, échanger avec des passionné.e.s sur nos régions, nos communes, 

nos villages, nos familles, nos ancêtres, côest se replonger dans lôatmosph¯re dôautrefois avec des gens qui peuvent 

quelquefois partager les m°mes souvenirs dôenfance, côest d®couvrir que leurs parents ou grands-parents ont connu 

les n¹tres, côest cr®er des solidarit®s,  des amiti®s. 

 

Côest la d®couverte avec Claire, ma compagne, de cette r®gion du Vexin quôelle ne connaissait pas et que je 

connaissais mal et qui nous a permis de passer quelques dimanches en promenade, Claire qui sôest toujours 

int®ress®e ¨ mes recherches, qui môa relu, corrig®, soutenu et encourag®. 

 

Côest aussi parler avec ses parents, en lôoccurrence ma m¯re qui môa racont® une partie de son enfance ¨ Meulan 

et à Brueil-en-Vexin. Jôallais me promener tous les ans, ¨ la Toussaint, au cimeti¯re de Brueil avec elle et la tante 

Elise (Elise PERRAUT, née DEVAUX , cousine germaine de ma mère) ou à la découverte des moulins de la 

région. Elle y évoquait avec les propriétaires, des connaissances dôenfance, des familles c¹toy®es. 

 

Ces rencontres jôen ai fait plusieurs lorsque jô®tais en cours de r®daction de lôhistoire de ces moulins et de ces 

familles de meuniers. Je me f®licite dôavoir fait celle de Mme Maryse ROULLOT  que je tiens à remercier ici, 

tout particulièrement. Madame Maryse ROULLOT, passionn®e dôhistoire et de g®n®alogie dont lôaide môa ®t® 

précieuse gr©ce ¨ sa connaissance dôHardricourt et de Meulan, M. Hervé LEM ESLE qui môa confi® bon nombre 

de photographies dôAlbert GERBE et de son épouse Pauline RENARD. 

 

Nicole DRENEAU, présidente  puis vice-présidente du Cercle Généalogique de Versailles et des Yvelines qui 

môa encourag® dans mes travaux de recherche et môa incit® ¨ les publier. Je la remercie chaleureusement pour sa 

bienveillance et ses encouragements. Ce travail nôaurait pas vu le jour sans elle. 

 

M. Michel CRONIER, adjoint au maire de la commune dôHardricourt rencontré par hasard sur les marches de la 

mairie dôHardricourt a grandement facilité mes recherches sur le moulin de la Chaussée par lôenvoi de 

photographies et de documents sur la destruction du moulin de la Chauss®e. Quôil en soit remerci® ici. 

 

Madame Madeleine ARNOLD-TETARD , historienne et ancienne archiviste documentaliste de la ville de 

Meulan, fondatrice de lôAssociation G®n®alogique et Historique des Yvelines du Nord (AGHYN), auteure de 

nombreux textes sur lôhistoire de Meulan et de Mantes môa permis gr©ce ¨ ses recherches et ses publications de 

mieux appréhender la vie Meulanaise. 

 

Je ne voudrais pas oublier Mme Laetitia FILIPPI , qui grâce aux dépouillements systématiques des communes de 

cette partie du Vexin quôelle r®alise avec son mari, môa fait découvrir des pépites généalogiques et gagner un temps 

précieux.  

 

Enfin je souhaite faire des remerciements particuliers et chaleureux à M. Patrick BLOND , spécialiste et 

conf®rencier de la vie meulanaise de la fin du XIXe si¯cle et du d®but du XXe si¯cle sans qui cet ouvrage nôaurait 

pas pu être conçu. 

Côest gr©ce aux d®couvertes de M. BLOND  dans les archives municipales de Meulan que bon nombre de 

documents ont ®clair® lôhistoire des moulins de Meulan. 

Côest gr©ce aux fructueux échanges avec M. BLOND  que certaines découvertes sur ces moulins vous sont 

proposées. 
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Introduction  
 

Ce tome est consacré aux moulins de Meulan-en-Yvelines qui compta des moulins à blé et des moulins 

à tan. Jôai ®tudi® les généalogies des meuniers qui ont possédé et/ou exploité ces moulins ainsi que 

certaines généalogies de tanneurs qui furent propriétaires de moulins. 

 

Côest en d®couvrant des anc°tres meuniers au Grand moulin de Brueil-en-Vexin, (notre famille, en effet, 

compta des meuniers du grand moulin de Brueil, les HAVARD ) que jôai d®couvert ce monde des 

meuniers et des moulins à eau du Vexin des Yvelines du nord et des communes limitrophes du Val 

dôOise. Puis jôai d®couvert les différents articles publiés dans le bulletin municipal de Oinville-sur-

Montcient, articles écrits par M. Roger WOLFF, alors conseiller municipal de cette commune. Jôai 

souhaité enrichir les articles de M. WOLFF  par la publication de documents originaux, de plans, de 

généalogies de meuniers et jôai souhait® en faire une publication de qualit® : je laisse le lecteur juge de 

ce travail. 

 

Côest gr©ce aux ®crits de M. WOLFF  que jôai pu découvrir la richesse de ce patrimoine. Certains de ces 

moulins ont d®finitivement disparu, dóautres sont devenus des villas cossues et quelques-uns tournent 

encore, non plus pour produire de la farine ou écraser de lô®corce de ch°ne pour les tanneries, mais pour 

produire de lô®lectricit®. 

  

Je ne peux quôemprunter le d®but de cette introduction ¨ la note pr®liminaire de lôouvrage issu des actes 

des XXIe journ®es internationales dôhistoire de lôabbaye de Flaran, (3-4-5 septembre 1999) intitulé  

« Moulins et meuniers dans les Campagnes européennes (IXème - XVIIIème siècle) » : 

 

« Le moulin nôest pas seulement le b©timent industriel par excellence de lôancienne Europe. Il est aussi 

un ñfait social totalò dont lô®tude implique la pluridisciplinarit®. Arch®ologues, historiens, ethnologues, 

spécialistes de la littérature et de la parémiologie sont rassemblés dans ce livre pour faire le point des 

connaissances et, ce faisant, restituer une galerie dôimages contrast®es allant de la silhouette du 

seigneur rapace au sourire de la ñbelle meuni¯reò ».  

Je pourrais ajouter que la généalogie peut faire partie de lô®tude de ce fait social. Jôinvite le lecteur ¨ se 

reporter aux articles de cet ouvrage afin de mieux comprendre le rôle du meunier et du moulin dans 

notre société.  

 

Le tome 1 de cette série sur les moulins du Vexin portait sur les moulins de Brueil-en-Vexin (au nombre 

de 4) et sur les familles de meuniers, le tome 2 sur le moulin de la Chauss®e dôHardricourt , le tome 3 

sur les moulins de Gaillon-sur-Montcient. 

 

Le tome 1er a donc ®t® consacr® ¨ cette famille et ¨ ses alliances avec dôautres familles de meuniers (les 

BOURGEOIS, DUVIVIER , JEANNE, GASGUIN, DUPRE, LAURENT , LETORT , DELISLE , 

MICHAUX ) et a proposé quelques documents sur les autres moulins de cette région du Vexin à 

proximit® de Meulan, le long des rivi¯res de la Montcient, de la Bernon et de lôAubette. 

Tout naturellement, en suivant ces cours dôeau, nous arrivons à Hardricourt et à Meulan qui a également 

compté plusieurs moulins. 

Ce tome, se propose dô®tudier les moulins de Meulan. Je propose dans ce livre, les généalogies de 

meuniers de ces moulins ainsi que des généalogies complémentaires. Ces g®n®alogies familiales nôont 

aucunement la prétention dô°tre exhaustives. Seules la ou les branches qui comportent des meuniers, des 

garde-moulins, des fariniers ont été étudiées.  
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Un travail de cette sorte ne pouvant ni °tre exempt dôerreurs malgr® toute lôattention port®e aux 

documents consultés, ni exhaustif, des addenda et corrigenda concernant ce tome 4 ainsi que pour les 

tomes pr®c®dents seront publi®s lors dô®ditions ult®rieures. 
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LôAubette de Meulan (¨ ne pas confondre avec lôAubette de Magny qui coule dans le Val dôOise) se 

situe sur la rive droite de la Seine. La Montcient (également appelée Montcient-Fontaine) est une rivière, 

affluent de lôAubette de Meulan. Elles se rejoignent juste avant de se jeter dans la Seine entre Meulan 

et Hardricourt. 

 

LôAubette de Meulan et ses affluents : 

 

LôAubette de Meulan prend sa source ¨ la Fontaine Saint Romain dans la commune de Wy-dit-Joli-

Village ; elle reçoit aussi les eaux de la source dite « Virgina » à Guiry. La dénomination « Ru de Guiry» 

qualifie lôAubette de Meulan dans sa partie sup®rieure entre Wy-dit-Joli-Village et Vigny. 

Elle traverse Guiry-en-Vexin, Gadancourt, Avernes, Théméricourt, Vigny, Longuesse, Sagy, 

Cond®court (communes de lôactuel d®partement du Val dôOise), Tessancourt-sur-Aubette, Meulan, 

Hardricourt. 

 

La Montcient et ses affluents : 

 

La Montcient traverse les territoires des communes de Sailly, Brueil-en-Vexin, Oinville-sur-Montcient, 

Seraincourt, Gaillon-Sur-Montcient, Hardricourt, Meulan. La Montcient a pour affluent le ru de Bernon 

qui a lui-même pour affluent le ru de Rueil.  

 

Le ru de Bernon : 

 

Le ru de Bernon, dit aussi de la Bernon, est un affluent de la Montcient. Il prend sa source à Montalet-

le-Bois puis traverse Jambville et Seraincourt. Côest l¨ quôil est rejoint par le ru de Rueil avant de se 

jeter dans la Montcient. 

 

 

Le bras de rivi¯re commun ¨ la Montcient et ¨ lôAubette appelé « LôAubette de Meulan » se jette dans 

la Seine (cliché F. BARON, janvier 2020) 
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Plan du bassin de lôAubette (archives communales de Meulan). 
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Le seul moulin encore visible à Meulan en 2022, appelé le « Grand moulin » est situé au carrefour du 

croissant, au bout de la rue basse. Il est situé diam®tralement ¨ lôoppos® de lôemplacement de lôancien 

moulin banal dont on trouve la trace dès la fin du XVème siècle. Ce moulin banal, qui lui a disparu, a 

été remplacé  par un immeuble.  

 

Tous les moulins de Meulan, tant ¨ farines, quô¨ tan, dont certains furent transformés en « usine », se 

situaient bien sur le long de lôAubette et des diff®rents bras de lôAubette dans lôenceinte, ou plut¹t dans 

le périmètre de la ville de Meulan, le moulin de la Chauss®e dôHardricourt ®tant tant¹t consid®r® comme 

indépendant puisque sur la commune du même nom. Il y a eu également un moulin à foulon qui a laissé 

peu de traces. 

 

Ce « Grand moulin » est, en 2022 un bâtiment dôhabitation. Des commerces occupent le rez-de-

chaussée. Il était encore exploité dans cette fonction de moulin ̈  farines jusquôau moins en 1957 par M. 

BLANCHARD  et son épouse (voir la photo de ce moulin pages 78 à 81). 

 

Plusieurs plans de Meulan nous permettent de repérer les moulins : 

 

Tout dôabord celui de lôabb® DELAGRIVE , daté de 1738, reproduit page 25 sur lequel apparaissent le 

moulin de la Chaussée à Hardricourt et le moulin banal de Meulan. 

 

Le plan des possessions de S.A.S le Prince de CONTY, daté de 1770 associé à  la description des 

parcelles de ce plan. 

Sur ce plan de la ville, forts, ponts, étang et territoire de Meulan, appartenant à S.A.S. monseigneur le 

Prince de CONTY, levé en 1770 apparaissent 3 moulins dont le moulin de la Chauss®e dôHardricourt, 

le moulin banal de Meulan et une roue sur lôAubette où sont répertoriés 3 moulins à tan (plan reproduit 

pages 26 et 27). 

 

La roue de moulin qui figure sur ce plan correspond ̈  lôemplacement des parcelles 76, 77 et 79 du 

cadastre de 1825 (voir le chapitre consacré au Grand moulin de Meulan). 

 

Le plan dôintendance de la paroisse de Meulan de 1786 (archives départementales des Yvelines, C45/14) 

et ses commentaires, indique que 4 moulins à eau sont implantés sur le cours de la rivière Aubette : deux 

dans le village de Meulan (lôun ¨ une roue, lôautre ¨ 3 roues), un en limite ouest du territoire (moulin de 

la Chaussée, avec 3 roues), un en limite nord-est du territoire de la paroisse (moulin dôOiseau [ il sôagit 

du moulin dôHorzeaux, situ® ¨ Tessancourt, ndla] avec une roue. 

 

Dans lôenqu°te sur les moulins ¨ bl® de lôan II ¨ 1809, il y a 4 moulins ¨ eau en lôan II (archives 

Nationales, F20 293), un moulin à eau « Devaux è en lôan X (F20 294), un moulin à eau dit « le petit 

moulin è en lôan X (F20 294) et 2 moulins ¨ eau en lôan X dit ç les grands moulins » (F20 294). 

 

Le plan cadastral de 1821 indique en cohérence avec lôenqu°te ci-dessus citée la liste des propriétaires 

de moulins que lôon trouve dans le cadastre de 1825 et qui inclut des moulins à tan, non répertoriés dans 

lôenqu°te de lôan II. Si lôon sôen r®f¯re à ce cadastre, on trouve 6 moulins (sans compter le moulin 

dôHorzeaux qui est ¨ Tessancourt mais ¨ la limite de Meulan et le moulin de la Chauss®e qui fut un 

moulin banal mais situ® sur le territoire de la commune dôHardricourt. 

 

Enfin le plan cadastral communal de 1845 reproduit ci-après, page 30. 

 

Certains moulins ont changé de fonction : un moulin à tan qui devient un moulin à blé puis qui devint 

un moulin utilisé pour fabriquer des pièces métalliques (tire-bouchons, bijoux en acier poli) au XIXe 

siècle. 
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Nombreuses sont les familles dont les membres ont été garde-moulins puis meuniers dans plusieurs 

moulins différents au cours de leur vie : garde-moulin pour apprendre le métier ou garde-moulin en fin 

de leur vie. Mais les meuniers étaient aussi cultivateurs. 

 

Meulan a effectivement compté 6 moulins au XIXe siècle dont un moulin à tan situé dans la rue des 

tanneries :  trois de ces moulins étaient situés au carrefour du Croissant qui a donné son nom à ces 

moulins appelés « moulin du Croissant ». Mais il y avait 3 moulins du Croissant, ce qui rend parfois 

malaisée leur identification : le « Petit moulin », le « Grand moulin », « le moulin banal » de Meulan, 

ce dernier connu des Meulanais comme le moulin STRAPÉLIAS  au XXe siècle. 

 

Le moulin situ® rue Pl©tri¯re qui nôest pas encore un moulin en 1825. Il est répertorié dans cette étude 

comme le « moulin Plâtrière » ou le Petit moulin.. 

 

On peut imaginer que le carrefour du croissant doit son nom à un outil de tanneur que lôouvrier tient des 

deux mains par les poignées de ce couteau en forme de croissant, pour lôop®ration de ç débourrage » ou 

épilage. La peau est étendue le poil dehors sur un chevalet à face arrondie et inclinée. La peau est ainsi 

grattée par ce couteau. 

 

Le « Petit moulin du Croissant », situé  quelques mètres en aval du « Grand moulin » fut une usine de 

production de tire-bouchon à la fin du XIXe siècle (parcelle 77 du cadastre de 1825). 

 

Le « Grand moulin du Croisant »  (parcelle 76 du cadastre de 1825 Napoléonien), situé place du 

Croissant est identifié au XIXe siècle comme un moulin à blé mais il fut en 1770,  répertorié comme  3 

moulins à tan différents avec une seule roue représentée sur le plan du Prince de Conty, puis 

probablement un moulin à tan entre 1830 et 1850.  

 

Le Grand moulin du Croissant ne fut pas le moulin banal de Meulan. En effet, lôaffermage du moulin 

banal de Meulan en 1770 est attribué à un certain sieur REVE (RESVE) pour 1100 livres, un bail pour 

lôexploitation du moulin banal est accord® le 24 novembre 1782 par Monseigneur le Prince de CONTY 

à Denis Michel RESVE (V) et Angadrème VAILLANT , sa femme (archives départementales des 

Yvelines, 3E27 251, François CHENOU, notaire, Meulan, étude rattachée à l'étude principale de 

Meulan, étude POUSSET, 1763-1791, page 282/476). Ce moulin correspond à la parcelle 314 du plan 

des possessions du Prince de Conty (entouré en bleu  dans la reproduction de ce plan ci-après). La 

consultation de la « description de la Seigneurie et Comté de Meullent appartenant à SAS Monseigneur 

le Prince de Conty relativement à la carte levée en 1770 » associée à ce plan, permet de définir 

pr®cis®ment lôemplacement du moulin banal. 

 

 
 

René Denis Michel Marc RESVE (VI) , fils du précédent, âgé de 24 ans, meunier rue Basse à Meulan, 

tandis que la veuve Denis RESVE possède la parcelle 76 du cadastre de 1825 qui correspond au « Grand 

moulin du Croissant ». Côest par lôinventaire apr¯s d®c¯s de celui-ci que nous pouvons avoir la  certitude 

que le fils fut meunier du moulin cadastré parcelle 76 et que le père fut meunier du moulin cadastré 

parcelle 426 (le moulin banal). Entre le père et le fils, il y a eu changement de moulin. 
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Le « Grand moulin du Croissant », également situé sur la place du même nom est connu au XXe siècle 

des meulanais et des meulanaises comme le moulin BLANCHARD  (voir les photographies pages 86 et 

87). 

Le « Petit moulin du Croissant » et le Grand moulin du Croissant sont situ®s ¨ 60 m¯tres lôun de lôautre. 

 

Lôancien moulin banal de la place du Croissant (voir ci-dessus) vit au XXe siècle un propriétaire 

original : M. STRAPÉLIAS  (pour des raisons de commodité je repèrerai ce moulin avec le numéro de 

parcelle du cadastre de 1825, à savoir 426). 

 

Selon divers arch®ologues, Meulan doit son nom au commerce qui sôy faisait anciennement des meules 

de moulins. Dans la d®claration des bien de lô®glise Notre-Dame de Mantes (1521) figure « le port aux 

Meulles assis près de Meullent » (Durand et Grave, Chronique de Mantes, page 77). 

 

On ne peut pas faire un travail sur les moulins de Meulan sans parler des travaux de M. Marcel 

LACHIVER , en particulier son étude de démographie historique « La population de Meulan du 

XVIIème au XIXème siècle è quôil conviendra imp®rativement de consulter afin de mieux comprendre 

la vie dans cette cité. 

 

 Je reprends volontiers le texte de M. Marcel LACHIVER , (pages 33 et suivantes, op. cité). 

 

« Meulan n'est pas seulement tournée vers Paris et vers la mer ; la ville est aussi au contact de deux 

régions très tranchées du point de vue économique. La vallée de la Seine, bordée de coteaux abrupts 

longeant le fleuve est depuis toujours le domaine d'élection de la vigne ; au contraire, l'arrière-pays, le 

Vexin français, est terre à blé, d'où deux courants de trafic de sens opposé.  

 

Mais laissons le subdélégué de l'intendant de Paris s'expliquer dans un rapport qu'il écrit en 1766 : « La 

ville de Meullent est située entre le Vexin françois et le pays chartrain ; le Vexin françois ne produit que 

du bled, du grain et du fourrage, très peu de cidre et point de vin. Le pays est très gras, très fertile ; 

terres fortes et terres franches ; les chemins qui aboutissent à Meullent sont presque impraticables pour 

les voitures après 24 heures de pluye, de sorte qu'en hivert on ne peut venir à Meullent qu'avec des bêtes 

de charge qui à peine peuvent porter un septier de bled et faire une petite lieu dans une heure Cet abord 

difficile pour tous les grains du Vexin rend le bled toujours plus cher à Meullent et dans les environs 

que partout ailleurs ; il y a au moins 25 à 30 sols de différence par setier de bled plus cher qu'à Magny, 

qu'à Pontoise et qu'à Mantes ; cette augmentation ne vient que parce qu'il y a beaucoup plus d'acheteurs 

que de vendeurs, et que le menier [sic] ne peut apporter le grain qu'il voudroit à cause de la difficulté 

des mauvais chemins.  

 

«Le pays chartrain des environs et du département de Meullent est un pays sablonneux, sec et aride ; 

sa plus grande production est en vins, cerises et navets, très peu de grains et de fourrage qui ne sont 

même pas suffisants pour nourrir les habitants et les bestiaux un quart de l'année ; par conséquent beau- 

coup de terres en friches et incultes faute de fourrages et d'un engrais. Les habitants de ce canton tirent 

leurs grains et leurs subsistances des marchés de Meullent. Les vins de ce canton se vendent à Versailles, 

à Saint-Germain et à Meullent ou si [sic] consomme dans le pays. Il y a très peu de débouchés pour la 

vente de ces vins dans le Vexin parce qu'après les vendanges les chemins du Vexin sont impraticables 

pour les voitures. Dans le temps des cerises et des navets, les habitans de ce canton du pays chartrain 

vont les vendre dans le Vexin. Il les portes jusqu'à 5 et 6 lieues avec des chevaux de sommes et les 

ramènent pour la plupart chargées de paille ou de chaume pour la subsistance de leurs bestiaux ou pour 

couvrir leur maison. » De la situation du voisinage et des productions de ces deux pays il naît une 

nécessité de correspondance et de commerce des plus sensibles puisque c'est la vie réciproque et sa 

subsistance qu'ils doivent se procurer mutuellement. La ville de Meullent est le centre où ce commerce 

doit servir d'entrepôt ou de marché, c'est-à-dire que si le marchand de grains ou de fourrages a besoin 
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de vin, ou le marchand de vin de grains et de fourrages ils y amèneront réciproquement leurs voitures 

chargées de leurs marchandises dont ils feront échange suivant leur convention. Mais ce commerce se 

trouve des plus gêné et n'est pas au 10e de ce qu'il seroit à cause des mauvais chemins et de la route 

impraticable du Vexin dont on vient de parler. Non seulement le commerce des grains du Vexin françois 

se fortifieroit par rapport au pays de vignoble qui en manque, mais même Magny et le Vexin normand 

auroit un débouché infiniment plus considérable pour Meullent à cause de Versailles, St-Germain, 

Poissy et Triel et tous les environs qui y viennent aujourd'hui pour s'approvisionner ou faire commerce 

de grains et farine ; même pour Rouen il n'y a point de semaine que les fariniers de Meullent et des 

environs ne fassent descendre par la rivière ; que si l'on racommodoit l'ancienne route du Vexin qui vat 

de Meullent à Magny il en résulteroit un commerce de grains, de fourrages et de vins très considérable 

dans ces deux pays... ». 

 

Complémentarité des économies, médiocrité des chemins, c'est déjà ce que notait l'intendant de la 

Généralité de Paris dans son rapport du 1er  juillet 1684 sur l'état de l'Élection de Mantes : « Le tiers de 

l'élection est en terres labourables, et les deux autres tiers en vignes. L'on y recueille quarante mille 

muids de vin, année commune. Il s'en consomme dans l'élection environ vingt mille muids ; une partie 

du surplus est portée à Rouen par la Seine, et d'autre partie à Paris. Auparavant l'imposition des 7 1. 

qui a été mise sur chaque muid de vin qui se transporte au-delà des rivières d'Eure, Andelle et Iton, les 

vins se voituraient par terre en Picardie par Beauvais, et en Basse-Normandie par Évreux ; et les 

charrois picards et normands apportaient des blés à Mantes et aux environs, et se chargeaient de vins 

(...). Du village de Juziers à Meulan, il y a une demi- lieue de chaussée de pavé, qui est en assez bon 

état. De Meulan à Triel, il y avait autrefois une chaussée d'une lieue d'étendue, qui est entièrement 

ruinée ». La vigne reste importante jusque vers la fin du XVIIIe siècle, bien qu'on ait déjà noté un léger 

recul à la veille de la Révolution. Certaines paroisses des environs de Meulan ont 250 hectares de vignes, 

parfois plus que de terres labourables ; c'est le cas d'Aubergenville, de Flins, des Mureaux, de Juziers ; 

à ce sujet, les plans d'Intendance, dressés vers 1780-1785, nous renseignent d'une façon précise. Avec 

la Révolution, la terreur et la disette, surtout en l'an II et en l'an III, on arrache des vignes et, en 1830, le 

sous-préfet de l'arrondissement de Mantes peut noter un recul que les premiers cadastres permettent de 

chiffrer : 30 à 35 % en moins pour les superficies. Après 1850, le recul du vignoble est très rapide à 

cause des chemins de fer qui amènent les vins du midi ; la crise de phylloxéra lui donne le coup de grâce. 

L'opposition Vexin-vallée de la Seine n'existe pas seulement sur le plan économique ; elle est aussi réelle 

sur le plan de la population.  

 

Dans le Vexin, les villages ne dépassent souvent pas 200 habitants, sauf quelques exceptions comme 

Sagy, Vigny, Seraincourt, Avernes, Oinville qui atteignent 600 habitants. Dans la vallée de la Seine, au 

contraire, presque uniquement de gros bourgs viticoles : Juziers a 991 habitants en 1790, Gargenville 

955, Bouafle 1 071, Flins 771, Les Mureaux 715, Vaux 870.  

 

Deux sociétés s'affrontent : celle des laboureurs et des coqs de village dans le Vexin, celle des vignerons 

dans la vallée. D'un côté, quelques exploitations de 50 à 100 hectares par village ; de l'autre, une 

poussière d'exploitations minuscules n'atteignant pas 2 hectares. Meulan, au contact de ces deux types 

d'économie, sert de capitale à ces bourgs et à ces villages. A ses marchés du lundi et du jeudi, laboureurs, 

vignerons, manouvriers, artisans et commerçants se mêlent, et de ce mélange la ville tire son caractère 

propre qu'il nous appartiendra de dégager tout au long de cette étude. Un grand brassage d'hommes 

s'opère ; la ville n'est pas repliée sur elle-même, mais tournée vers l'extérieur, nous essaierons de le 

montrer. Il n'y a pas que la situation géographique de Meulan qui soit originale ; son site l'est également. 

Il n'a pas changé au cours des âges et le plan d'intendance, dressé en 1789, permet de mesurer 

l'importance de l'élément topographique.  

La ville est née à la fois dans une île de la Seine et sur un coteau. L'île, fortifiée dès les premiers siècles 

de notre ère (elle a gardé le nom de « Le Fort »), permet de contrôler la circulation fluviale et de 

construire plus facilement des ponts pour joindre les deux rives. Le petit pont la relie à la rive droite, 
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vers la ville actuelle ; le grand pont, terminé par un ouvrage fortifié, la Sangle, relie le Fort à la rive 

gauche, c'est-à-dire à l'actuelle commune des Mureaux. La ville proprement dite, protégée par un château 

fort, signe de la puissance des comtes de Meulan au temps des premiers rois de la monarchie capé- 

tienne, s'est développée sur la rive droite, à l'abri de ce château, entre le fleuve et le coteau ; c'est une 

ville basse. Puis elle a escaladé la colline qui longe la Seine pour s'arrêter à un palier intermédiaire qui 

domine le fleuve d'une trentaine de mètres ; ce palier est souligné actuellement par la rue des 

Annonciades, qui tire son nom d'un couvent fondé au XVIIe siècle, et par l'unique église paroissiale qui 

subsiste, l'église Saint-Nicolas. Des remparts ont entouré la ville jusqu'à la fin du XVIIe siècle. Ils lui 

ont donné cette forme circulaire encore bien visible sur le plan en couleurs de 1789, bien qu'au XVIIIe 

siècle Meulan ait déjà débordé vers l'est en direction de Paris, parallèlement au fleuve Vers l'ouest, 

l'extension n'était pas possible, la paroisse d'Hardricourt commençant aussitôt passée la petite rivière de 

Montcient soulignée par le moulin de la Chaussée. A partir du milieu du XVIIe siècle, les remparts ne 

furent plus entretenus et, en 1697, Louis XIV « confirma » les détenteurs de fossés et de remparts qui 

avaient fait partie des fortifications de la ville en la possession de ces remparts et fossés moyennant la 

somme de 5 810 livres. Meulan était donc bien une ville, au sens ancien du terme, et c'est parce qu'elle 

était close qu'elle se distinguait des villages voisins ; jusqu'au XIXème siècle les portes de Paris, de 

Mantes et de Beauvais ont perpétué le souvenir de l'ancienne enceinte. 

 

Voil¨ ce quô®crit M. LACHIVER  pages 33 ¨ 36 de son livre et quôil convient dôins®rer dans cette ®tude 

pour mieux comprendre lôenvironnement socio-économique de nos moulins et meuniers. 

 

Les archives municipales de Meulan, (Cote O III6 dossier sur les moulins de Meulan) complètent la  

série  7 S 175 aux archives départementales des Yvelines qui comporte les documents suivants : 

 

¶ le convertissement du moulin à tan en moulin à blé (1844-1846), travaux, règlements avec 4 

plans et 2 croquis (1844-1855). 

 

¶ Le Grand et le Petit moulin du Croissant : règlements des eaux avec plans. 1854-1905. 

 

¶ Le moulin de la veuve RESVE, boulangère  à Meulan : on recherchera aux archives 

départementales des Yvelines les documents sur les travaux. 1814-1815 

 

¶ Meulan eut également une tannerie et un lavoir de laine appartenant aux sieurs CHANTRELLE  

et CARPENTIER  : on recherchera le règlement de 3 fosses à eau. 1853. 

 

¶ Et une usine dite « usine DUPILLE  » pour laquelle on trouvera un document portant sur une 

r®clamation contre lôexhaussement des eaux (1 plan). 1882 

 

En 1812 Meulan compte encore quatre moulins dont le moulin banal (où chacun amenait moudre son 

grain avant la révolution).  

Ce moulin banal était affermé en 1770 à un certain sieur REVE (RESVES) pour 1100 livres ï dans ce 

prix ®tait compris ®galement le four banal lou® au m°me personnage o½ lôon amenait cuire son pain -. 

 

Les propriétaires du moulin banal sont, en 1786, lors de lôinspection du bailliage : 

 

Premièrement les moulins à grain : 

 

ü Le seigneur dôHardricourt qui a « moulin et cour » (moulin de la Chaussée), qui fait lôobjet du 

tome second de cette collection. 

ü Le marquis de PEZÉ qui détient le moulin banal dépendant du Grand acquit moyennant 24.000 

Ecus Sols = 98.000 Livres (le sol en 1581 est une monnaie dôor pesant 2 deniers 5/8e et 
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représente la 24e  partie de lôonce) Sur la famille de COURTAVEL de PEZÉ, de LA COUR, 

de SAINT-REMY  (Maine),  on consultera Louis MORERI , le grand dictionnaire historique, 

20ème édition, Paris 1759, WAROQUIER DE COMBLES , Etat de la France », ou les vrais 

marquis, comtesé Paris 1783-1785, 2 vol. in-12, volume 2, pages 286 à 288, LA CHESNAYE -

DESBOIS. Dictionnaire généalogique, 3ème édition, Paris, 1863-1876, 19 vol.in-4, volume 6. 

 

ü Le seigneur de Tessancourt qui est monsieur de GROUCHY  avant la Révolution possède un 

moulin appelé « moulin dôOrzeaux » (mais le moulin dôHorzeaux - ou Orzeaux- est sur le 

territoire de Tessancourt (bien quô¨ la limite de Meulan) et nôest donc pas ®tudi® dans ce tome 

consacré aux moulins de Meulan). 

 

Deuxièmement le moulin à tan : 

ü Un moulin pour meuler lô®corce de ch°ne dit ç tan è est utilis® par les tanneries sur le petit ru 

de lôAubette. Côest celui qui appartint au sieur DERVILLÉ  au XIXe siècle. 

ü Le sieur BAUX  qui est tanneur détient un moulin à tan valant 3000 Livres (On trouve cette 

famille BAUX  dès le XVIIIe siècle à Meulan. Ils étaient marchand bouchers, maîtres boucher, 

métiers qui les conduisit au métier de tanneur). 

ü Le sieur LANGLOIS  (cette famille LANGLOIS  exerça le métier de la tannerie depuis au 

moins le début du XVIIIe siècle à Meulan). 

 

« En juillet 1789, Antoine-Joseph Lévrier (1746-1823), lieutenant général du bailliage de Meulan 

considère que Meulan ne sera assuré de ne jamais manquer de grains que si on arrive à constituer un 

dépôt dans la ville. Pour cela, il harcèle le comité de Paris en montrant quels avantages Paris pourrait 

tirer dôune région fort bien pourvue en moulins qui moudraient une grande partie des grains destinés à 

la capitale (à cette époque, des moulins sont installés sur toutes les petites rivières : Aubette, Montcient, 

r¾ de Bernon, ru de Rueil, ru dôAvernes, ru de Gargenville, ru dôOrgeval, Mauldre. On compte 50 

moulins en 1789. Leur rendement varie de 5 à 35 quintaux de blé moulu par jour) » (Histoire de Meulan 

par les textes, Marcel LACHIVER , page 240). 

 

Avant 1869, Meulan nôavait pas le gaz et les sources de forces motrices  nécessaires aux usines étaient 

le charbon, lôair, et lôeau des rûs (les 2 derni¯res ®tant gratuites, donc privil®gi®es). Meulan nôa jamais 

eu une vocation industrielle, mais quelques petites entreprises seulement. 

 

Une source aurait pu nous éclairer sur un évènement important qui se déroula sur  le marché de Meulan 

le 1er  mai 1775 année de la guerre des farines qui fut marquée par le pillage des grains et où l'on opéra 

de nombreuses arrestations : il sôagit du registre des ®crous pour 1752-1756, 1763-1774, 1776-1782 (10 

B 174 à 10 B 181. Il manque malheureusement l'année 1775. 
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Les  plans permettant de 

situer les moulins de Meulan*  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* En général, sur les plans dôancien r®gime, les moulins sont représentés par une étoile. 
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Le plan de lôabb® DELAGRIVE de 1738 

 

« Cours de la Seine et des rivières et ruisseaux commerçans qui y affluent / levé sur les lieux par ordre 

de M. le Président Turgot... » par M. L'abbé Delagrive... Delagrive, Jean (1689-1757). Cartographe. 

Plan daté de 1738. Deux moulins y figurent : le moulin de la Chauss®e dôHardricourt, entouré en rouge 

et un autre moulin, probablement le moulin banal de Meulan, entouré en bleu (source Gallica). 
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Le plan des possessions du Prince de Conty en 1770 

 

 
 

Plan de la ville, forts, ponts, estangs et territoire de Meullent » [Meulan], appartenant à S.A.S. 

monseigneur le Prince de CONTI , seigneur, levé en 1770. 

 

 
  

Ci-dessus : détail du plan des possessions du Prince de CONTI. 
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Sur ce plan (archives départementales des Yvelines, A 205 1, administration royale, « plan de la ville, 

forts, ponts, estangs et territoire de Meullent » [Meulan], appartenant à S.A.S. monseigneur le Prince 

de Conti, seigneur, levé en 1770, Meulan-en-Yvelines, plume encre de chine, lavis couleur, format 102 

cm x 144 cm) on distingue 2 moulins : le moulin de la Chaussée à Hardricourtéé. 

 

 
 

é..et une roue de moulin devant les parcelles 141, 142, 143 qui correspondent à 3 moulins à tan dont 

le propriétaire en 1770 est le Sieur LANGLOIS . Quant au moulin banal, il sôagit de la parcelle 314 (en 

bleu) qui appartient en 1770 au Marquis de PÉZÉ.  

 

Quant ¨ la parcelle 148 (fl¯che noire), côest un magasin et un moulin ¨ foulon qui appartient au Sr 

DUCAROUGE. 

 

Enfin, un dernier moulin, qui est un moulin à tan appartenant également au Sr LANGLOIS , est repéré 

par la parcelle 319 (en vert). 

 

On se reportera ¨ lôarticle consacr® au moulin banal (archives communales de Meulan, description de la 

Seigneurie et Comté de Meulan appartenant à SAS le Prince de CONTY, relativement à la carte levée 

en 1770). 
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Le plan dôintendance de 1786 

 

16 ans plus tard, sur le plan dôintendance de la paroisse de Meulan, 3 moulins, sont représentés. Le 

moulin banal comporte 2 roues. 

 

 
 
D®tail du plan dôintendance de la paroisse de Meulan (®chelle 1/6944ème) par Guillaume DUBRAY. 

Cadastre de BERTIER DE SAUVIGNY  du XVIIIème siècle. 

 

 
 

Au moins 4 moulins sont représentés, dont 1 avec 2 roues (le moulin banal, flèche bleue), le moulin de 

la Chaussée à Hardricourt (grand moulin de la Chaussée avec 3 roues, flèche rouge) et le petit moulin 

de la Chaussée avec 1 seule roue (flèche noire indiquant un moulin qui semble être rue Plâtrière. Il est 

possible que ce moulin repéré par la flèche noire soit le « Grand moulin » (archives départementales des 

Yvelines, C 45 14, Meulan, plan d'intendance de la paroisse de Meulan-en-Yvelines, 1786). 

 

Le moulin repéré par la flèche verte est un moulin à tan (parcelle 319 des possessions du Prince de 

CONTI,  repère 6 sur le plan de la page 31). 
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Le plan cadastral de 1821 

 

Sur le plan cadastral de 1821, les moulins ne sont pas représentés par des étoiles comme dans les plans 

précédents, ce qui ne signifie pas quôils nôexistent pas. On se reportera aux chapitres consacrés à chacun 

des moulins pour voir ceux-ci en détail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les moulins du plan cadastral de 1825 sont étudiés en détail à partir de la page 69. 
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Le plan communal de 1845 

 

Il reprend les numérotations de parcelles du plan cadastral de 1821 mais permet de voir lô®volution de 

lôhabitat meulanais et de la rivi¯re lôAubette qui a ®t® partiellement canalis®e. 
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Les moulins à Meulan et le moulin à foulon, possessions du Prince 

de Conty en 1770 
 

En 1770, le Prince de Conty fait établir la carte de ses possessions à Meulan et la description de celles-

ci dans un document intitulé « Seigneurie et Comté de Meullent appartenant à S.A.S Mgr le Prince de 

Conty relativement à la carte levée en 1770 ». La parcelle 148 du plan des possessions du Prince de 

Conty de 1770 (qui deviendra la parcelle 88 du cadastre de 1825) est un moulin  à foulon. 

Côest probablement ce moulin qui est mentionn® le 2 mars 1551 dans les minutes et r®pertoires du notaire 

François YMBERT, notaire à Paris (5 janvier 1541 - 1575 (étude XX) ï cote archives nationales : 

MC/ET/XX/43 apprentissage , métier orfèvre) : Nicolas COURTOYS est présenté comme apprenti 

orfèvre  à Paris par Sulpice COURTOYS, son père, demeurant à Meulan, foulon à Meulan et Jean de 

MERLE , marchand orfèvre demeurant à Paris. 

Ce moulin figure dans la liste des possessions du Prince de CONTY, mais nôest plus un moulin dans le 

cadastre de 1825. Côest la parcelle 148 (rep¯re 4 sur le plan des possessions du Prince de Conty). Cette 

parcelle est indiquée comme étant un magasin et foulon (foulon : moulin qui sert à fouler les draps). 

En 1825, cette parcelle qui est alors num®rot®e 88 nôest plus mentionn®e comme un moulin mais comme 

une maison, son verger et un jardin potager. 

Les moulins de Meulan en 1770, possession du Prince de Conty sont repérés sur le plan ci-dessous. 

 

1 - 141  BAUX ?   Moulin à tan   (3000 livres, rue Basse) 

2 - 142  BAUX ?   Moulin à tan   (3000 livres, rue plâtrière) 

3 ï 143  Le Sr LANGLOIS  Moulin à tan   (3000 livres, rue plâtrière) 

4 - 148 1 Car Rouge (DUCAROUGE) Magasin et fouloir *  (800 livres, rue plâtrière) 

5 - 314 M.  le Marquis de PEZÉ  Moulin banal  (Le Croissant) 

6 -319 ï 1  LANGLOIS   Moulin à tan  (3000 livres) 

 

 
 

*  Moulin à foulon. 

6 

1, 2, 3 

5 

4 



Les moulins de lôAubette de Meulan et les familles de meuniers. 

Tous droits réservés, François BARON, T4_V3, novembre 2023. 

32 

La Ve de Denis RESVE est propriétaire des parcelles 87, 88 et 89 (parcelle 148 sur le plan des 

possessions du Prince de Conti). La parcelle 88 restera jusquô¨ nos jours une maison dôhabitation, 

maison dont la photographie ci-dessous a été prise par M. Patrick BLOND  en 2022 (archives 

départementales des Yvelines, 3P3 1495, Meulan, états de sections des propriétés non bâties et bâties, 

1825, vue 8/182). 

La fl¯che bleue indique lôorientation de la prise de vue de la photographie ci-dessous. 

La maison ci-dessous est ¨ lôemplacement de lôancien moulin ¨ foulon (photographie F. BARON, 2021) 
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* Un foulon (du latin : fullo), également autrefois appelé moulin fouleur, moulin foulon, ou encore 

aujourd'hui, moulin à foulon, voire de son nom occitan de Paradou dans le sud de la France, est un 

mécanisme (mû le plus souvent par un moteur hydraulique) servant à battre ou fouler la laine tissée 

(drap) dans de l'argile smectique pour l'assouplir et la dégraisser. Le moulin était exploité par un ouvrier 

foulon ou foulonnier. Il pouvait aussi servir pour les cuirs et peaux. 

Le moteur hydraulique entraîne un arbre actionnant une batterie de maillets, placés en position de 

bascule au-dessus des cuves à drap ou autre textile ainsi que pour le tannage des peaux.  

Moulin à foulon. Encyclopédie de Diderot et d'Alembert, 

Paris, 1750-1780.  

Cette planche représente une vue en perspective du 

mécanisme d'un moulin à foulon traditionnel. L'arbre à 

cames, entraîné par une roue hydraulique, fait retomber 

alternativement sur l'étoffe de lourdes piles de bois.   

 

 

 

Moulin à foulon pendulaire en 1617. Cette 

gravure de Jacques Strada montre pour la 

première fois un ouvrier foulonner du travail ï 

Collection JPH. Azéma.  

(source Fédération des moulins de France) 

https://fdmf.fr/le-moulin-a-foulon-premier-

moulin-de-l-industrie-textile-lainiere/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://fdmf.fr/le-moulin-a-foulon-premier-moulin-de-l-industrie-textile-lainiere/
https://fdmf.fr/le-moulin-a-foulon-premier-moulin-de-l-industrie-textile-lainiere/
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Les traces anciennes du 

moulin banal à Meulan 

jusquô¨ la r®volution 
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1499 

 

On trouve mention du moulin banal de Meulan dans les comptes de Meulan pour 1499-1500 (Histoire 

de Meulan et de sa région par les textes, Marcel LACHIVER , 1965, page 120) : 

  

« Estat au vray de la recepte ordinaire de Meullent pour ung an commençant le jour de chandelleur, 

mil CCCC IIII XX dix-huit, et finissant audit jour de la chandelleur en suivant lôan r®volu mil CCCC 

IIII cXX XIX, baillé à messieurs les trésoriers de France par Odart de CAUPAREL, voyer et receveur 

ordinaire dudit lieu, et depuis prévôt. 

 

De la revenue de lôacquit de Meullent pour ladite année des denrées et marchandises qui sont passées 

par dessoulz le pont, non compris le selé..1426 l.1s. 1d. (l pour livre parisis). 

 

De la revenue dudit sel venu et issu de lôacquit de LVI basteaux charg®s de sel par dessoulz le pont 

dudit Meullent, acquittez au feur de onze minots de sel pour chascun basteau, dont a esté vendu au 

grenier ¨ sel de Mante, par le gr¯netier dudit lieué la quantité de onze muitz huit septiers trois minotz 

de sel, qui est au prix de 28 l.8 s.4 d. qui valent la somme deé262 l.14 s.8 d. 

ééé 

Les estangz de Meullenté 18 l. 8 s. 

 

Des moulins de Meullent affermez pour trois ans, à Colin VAULX, au prix de 32 muids de blé moulture, 

les deux parts blanche, et le tiers bize, qui est pour chascun an 10 muids 8 boissx ; côest assavoir 7 muys 

1 sept. 4 8 boissx blanche moulture, apprécié chacun septier à six sols ps ; et 3 muys 6 septiers 8 

boissx bise moulture, appréciez à 5 sols 4 deniers ps.par chascun septier ; ainsivallent lesd. 10 muys 8 

septiers, tant blanche que bise, la somme de é.31 l. 7 s. 4 d. 

 

Somme toute de la recepte de côest pr®sent estat a vrayé 2062 m. 19 s.11 d. ps. 

 

********  

 

« Quoique l'édit de 1546 ne fasse pas mention de Meulan, il n'en faudrait pas conclure que le sel ne 

payât plus rien, car M. Guilmoto rapporte que, d'après deux pancartes du XVIème siècle qui se trouvent 

aux Archives nationales, on prenait, suivant l'une, 8 livres 16 deniers tournois, avec 15 deniers pour les 

chaines, et d'après l'autre, 7 livres 9 sols et 12 deniers de chaine, ce qui représente bien les 11 minots 

et les 12 sols qui devaient être, sans doute pour la chaîne, perçus au XIVème siècle.  

 

Il ajoute qu'à partir du XVème siècle on peut se rendre compte de l'importance du péage de Meulan, 

Ainsi, en trente et un mois, de 1433 à 1455, il était passé sous le pont de cette ville sept cent vingt-quatre 

bateaux, dont trois cent seize en montant, et parmi ces derniers, quatre-vingt-onze chargés de sel. Les 

droits perçus pour les deux cent trente et un restants s'étaient élevés à 1241 livres 9 sols 9 deniers, ce 

qui, avec les droits sur le sel. faisait un total de 1937 livres 9 sols 8 deniers, et une moyenne annuelle 

de 745 livres.  

De la Chandeleur 1499 à la Chandeleur suivante, il passa cinquante-six bateaux de sel, toujours grevés 

de 11 minots chacun. Ce trafic était donc bien plus considérable à la fin qu'au milieu du XVème siècle, 

la Guerre de 100 ans ayant cessé.  

 

A la fin du XVIème siècle, c'est-à-dire en 1580, le roi Henri III accorda par édit au duc d'Alençon, son 

frère, seigneur apanagiste du comté de Meulan, une rente de 25000 livres sur le domaine de son apanage 

pour subvenir au paiement de ses dettes. En conséquence de cet édit, le 25 avril 1581, MM. de 

Bourguenville et de Beaulieu furent autorisés à acquérir le droit de péage et moulin banal de Meulan 

en dépendant, moyennant la somme de 72 000 livres tournois, à la charge de rachat perpétuel. En 1617, 
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Louis XIII ayant racheté le domaine de Meulan, des droits de péage furent établis pour l'entretien des 

ponts, chemins, chaussées et ports, lesquels consistaient en 1er Droit de gouvernail sur chaque bateau 

chargé de marchandises et perçu par la régie des aides, pour lequel on prélevait 8 livres sol 6 deniers; 

2èment Un droit de 20 sols 3 deniers sur chaque cent de plâtre, perçu par la même régie; à ces droits, 

affermés en 1726 à un sieur Carlier, ont été successivement ajoutés des sols pour livres; 3èment Droit dit 

de Grand-Acquit, qui devint la propriété de la marquise de Pezé ; 4èment Droit de clerc d'eau vendu à M. 

Durand de Mézy et qui devint ensuite la propriété de M. Dupleix de Persan, qui se composait de 35 sols 

sur chaque bateau montant, de 26 sols 3 deniers sur chaque bateau descendant, et 15 sols sur chaque 

bateau charg® de bois; etcé » 

 

Source : Gallica,  Académie de Versailles, des Yvelines et de l'Ile-de-France. Auteur du texte. Revue de 

l'histoire de Versailles et de Seine-et-Oise / [Société des sciences morales, des lettres et des arts de Seine-

et Oise]. 1910. 

 

1567 

 

En 1567, Fran­ois de France, Duc dôAlen­on, fr¯re du roi Charles IX, re­u le comt® de Meulan en 

apanage de celui-ci : lôun des principaux revenu de ce domaine tr¯s important ®tait le moulin banal de 

Meulan qui rapportait 700 livres (Revue de l'histoire de Versailles et de Seine-et-Oise / [Société des 

sciences morales, des lettres et des arts de Seine-et-Oise] Académie de Versailles, des Yvelines et de 

l'Ile-de-France. 1902, pages 76 à 80 et Edmond Bories, Histoire du canton de Meulané.., page 72).  

 

25 août 1581 

 

« Contrat de vente fait par M. le Duc dôAnjou et dôAlençon du grand acquit et du moulin banal de 

Meullent » du 25 avril 1581 (document reproduit ci-dessous page 43). Cote K17bis, pièces diverses 

(orignaux et copie) sur Mantes et le Vexin, classés par ordre chronologique (650 ï 1700). VII 

« Mélanges (I) ». -Ann®es 1é Catherine de M®dicis (1519 -1589 ; reine de France. Auteur de lettres. 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b10035638d/f220.item.r=moulin%20du%20vexin.zoom    

 

1605 

 

Loys de SANEUSE, chevalier Sr de Bouqinville, gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi rue 

Saint-Anthoine paroisse Saint-Paul : « bail durant 8 ans par Loys de SANEUSE légataire universel 

d'Anthoine de SANEUSE son oncle, conseiller au Parlement à Michel PAILLEUR, meunier à Meulan 

de plusieurs moulins situés à Meulan moy. 750 Lts » (minutes de Pierre de ROSSIGNOL 

(MC/ET/XIX/319 - MC/ET/XIX/366), minutes. 1605, janvier - juin 1605 (MC/ET/XIX/353), cotes 

Archives Nationales : MC/ET/XIX/353, fol. CXIII10 mai 1605 

 

1609 

 

Le 24 mars 1609, un arr°t du Conseil dôEtat d®fend au tr®sorier de France de proc®der ¨ lôadjudication 

et du « grand acquit et moulin bannal » de Meulan, lequel appartient à Louis de SANEUSE et à 

Jacques de BEAULIEU, secrétaire du Roi (Revue de l'histoire de Versailles et de Seine-et-Oise / 

[Société des sciences morales, des lettres et des arts de Seine-et-Oise] Académie de Versailles, des 

Yvelines et de l'Ile-de-France. 1902, pages 76 à 80 et Edmond Bories, Histoire du canton de Meulané.., 

page 72). 

 

 

 

 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b10035638d/f220.item.r=moulin%20du%20vexin.zoom
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1625 

 

En 1625, le péage ou grand acquit et le moulin banal sont engagés pour 125 000 livres à Esprit 

DôALARD sieur DôESPLAN (archives départementales des Yvelines, J 3211/15 [1], Meulan-en-

Yvelines. Monographie communale de Paul Aubert 1863-1949, vue 94/142) in « Mémoires des 

intendants sur l'état des généralités dressés [sic] pour l'instruction du duc de Bourgogne ; 1. Mémoire de 

la généralité de Paris. Tome 1, pages 263 et 264 accessible sur  

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k64389722/f367.item.r=esprit%20d'alard%20sieur%20d'esplan,%

20meulan#  

 

« Meulan, 

Domaines dont le Roi jouit 

Le clerc de lôeau afferm® 700 livres,, le pied fourch® afferm® 25 livres, le poisson de mer 3 livres, le 

courtage 100 livres, les amendes 10 livres, une pièce de pré 75 livres, le travers de Vigny 200 livres, les 

prisons et menues coutumes 120 livres, les p°cheurs payent au Roi 120 livres, les champart dôAverne 4 

livres 10 sols, rente sur les grands étangs de Meulan 600 livres, un setier de blé sur le moulin des 

Mureaux,  

Domaines de Meulan aliénés 

Le grand acquit affermé 8000 livres, aliéné moyennant 125 000 livres ¨ M. ESPRIT DôALARD, sieur 

dôESPLAN, avec le moulin banal en 1625, le grand ®tang afferm® 600 livres , aliéné moyennant 14 000 

livres, les quatre arches du grand pont affermées 150 livres, le mesurage des grains affermé 400 livres, 

le tabellionage affermé 600 livres, le petit scel des contrat affermé 100 livres, aliéné à M. de LESEVILLE 

le 10 décembre 1644 moyennant 6000 livres, outre le prix des précédents engagements, les greffes 

ancien alternatifs et triennal appartiennent à la succession e Mtre Jean MERIEL ; ils peuvent valoir 

800 livres ». 

 

1632 

 

Contrat de mariage entre Georges GERVAIS, fils de Robert GERVAIS , vigneron à Condécourt et de 

Jehanne PARQUET, et Nicole CAILLET , fille de Mathurin CAILLET , meunier au grand moulin 

banal de Meulan, chez Maître Simon DOULLÉ , notaire à Meulan (archives départementales des 

Yvelines, 3 E 27/312, archives notariales - Simon DOULLÉ (Liasses), 1632). 

 

1647 

 

Louis VITRÉ  : association à la ferme du péage des ponts de Meulan et du moulin banal dudit Meulan, 

dont bail avait été fait à Louis VITRÉ  et cédé par sa veuve. Compte et quittance entre Geneviève 

PICOT , veuve de Louis VITRÉ  demeurant rue des Bernardins et J. LA GOUESLE , pour le revenu 

du péage du moulin banal de Meulan. Minutes de Alexis HERVY (MC/ET/XI/150 - MC/ET/XI/158) 

Minutes. 1647 (MC/ET/XI/151), cotes Archives Nationales : MC/ET/XI/151, 22 mai 1647 - 7 septembre 

1647  

22 mai 1647 : ferme du péage des Ponts de Meulan et du Moulin banal dud. Meulan, association entre 

Jean LAGOUESLE, conseiller du Roi, fermier de la ferme du péage suivant bail qui en été fait par La 

Marquise de GRIMAULT  (devant DESTRECHY et LE SEMELIER , notaires le 14 octobre 1645) à 

Louis VITRE  dont la veuve en a fait cession aud. LAGOUESLE , et Pierre GUERIN , demeurant au 

fort de Meulan, par moitié, à la ferme du péage (minutes de Alexis HERVY (MC/ET/XI/150 - 

MC/ET/XI/158), minutes. 1647 (MC/ET/XI/151). 

 

Sur la banalité du pont et du moulin de Meulan, la bibliothèque nationale conserve 80 volumes de la 

collection du Vexin constituée aux XVIIe et XVIIIe siècles, formée de copies dôactes remontant au Xe 

siècle et de pièces originales des XVIIe et XVIIIe siècles. 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k64389722/f367.item.r=esprit%20d'alard%20sieur%20d'esplan,%20meulan
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k64389722/f367.item.r=esprit%20d'alard%20sieur%20d'esplan,%20meulan
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Lôun de ces documents, dat® de 1647, dans lequel il est question du moulin banal de Meulan est reproduit 

ci-dessous, page 48 (voir « Histoire de Meulan et de sa région par les textes », Marcel LACHIVER , 

1965, page 19).  

 

1651 

« Le 16 f®vier 1651, le d®bordement de la rivi¯re fut si consid®rable ¨ Meullent que lôon attachait les 

batelets dans la rue de la tannerie au-dessus du Grand moulin à une rampe de fer qui était à un perron 

et deux marches de la Dame Vve OLIVIER  qui d®pend aujourdôhui du Croissanté. » (Bibliothèque 

Nationale, collection du Vexin, tome 18, f°6 r°., cité dans « Histoire de Meulan par les textes » de 

Marcel LACHIVER ). 

 

1672 

 

« Le péage et le moulin banal de Meulan, avaient été engagés en 1672 pour 100 000 livres et le 24 

septembre 1780, un arrêt du Conseil en confirmait la possession à la Marquise de PÉZÉ*» (archives 

nationales, H 30172, dossier 490). 

 

Source : Gallica, Étude sur les droits de navigation de la Seine de Paris à La Roche-Guyon, du XIe au 

XVIIIe siècle, par Gustave Guilmoto,... [Publié par A. Giry.] ï 1889, page 44. 

 

22 mars 1688  

 

« Antoinette DUVAL veufve de Nicolas DROUART, meusnier au grand moulin banal de Meulan, y 

demeurant, tant en son nom que comme tuttrice de leurs enfans mineurs, par transport passé devant 

MERIEL  notaire royal à Meulan à Henry TRUFFAULT, laboureur à Averne » (archives 

départementales des Yvelines, 3E27/18 Jacques CANUEL, substitut du tabellion royal de Meulan, 

relevé de Me Laetitia FILIPPI ). Nicolas DROUART et Antoinette DUVAL  se sont mariés le 21 

janvier 1668, Magny-en-Vexin (archives d®partementales du Val dôOise, BMS Magny, 3 E 102 3 - 1668, 

1674-1675 1668, 1674-1675 vues 2 et 3/93). Nicolas DROUART est dit originaire de Parnes (Oise). 

 

1770 

 

La parcelle 314 du plan des possessions du Prince de Conty, entourée en bleu  dans la reproduction de 

ce plan ci-après et la « description de la Seigneurie et Comté de Meullent appartenant à SAS 

Monseigneur le Prince de Conty relativement à la carte levée en 1770 » défini précisément 

lôemplacement du moulin banal : « ce moulin fait partie de lôengagement fait aux pr®d®cesseurs de Mr 

le Marquis de PEZÉ ainsy quôil est expliqu® cy devant aux observations g®n®rales ¨ la fin du Grand 

Pont. On dit quôil est lou® en 1770, 4000 ¨ 5000 livres ». 

 

Lôobservation dont il est question ci-dessus est reproduite page suivante. 
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Henriette Marie Charlotte de COURTAVEL DE PEZÉ  épouse le 22 février 1761 Michel Pierre 

François DôARGONGES, Marquis de la Chapelle la reine, « Le 22 de ce mois, Leurs Majestés et la 

famille Royale signèrent le contrat de mariage du Comte DôARGONGES avec Demoiselle de PEZÉ » 

(Mercure de France, avril 1761, page 182, article du 19 mars 1761, Gallica). 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k3747790c/f184.item.r=d'argouges). 

 

Dôazur, au sautoir dôor, cantonn® de seize losanges du m°me, quatre en croix dans 

les angles et douze en orle, trois dans chaque quartier. 

Armes: (d'après le règlement d'armoiries d'avril 1824) d'azur à un sautoir d'or, 

cantonné de seize losanges du même, posés droits, quatre en croix et douze en orle. 

Couronne de Marquis. Supports deux lions. Devise Hoc tegmine tutus.  

 

 

Michel Pierre François d'Argouges est né en 1720, décédé le 16 octobre 1786 à l'âge de 66 ans, 

Lieutenant général des armées du roi. 

 

Inventaire sommaire des archives départementales postérieures à 1789 Sarthe 

Séance du 19 frimaire an IV : Henriette-Charlotte-Marie Courtarvel Pezé, veuve d'Argouges, expose 

qu'elle s'est absentée du territoire français en 1791 pour donner ses soins à sa fille dangereusement 

malade à Chambéry, « qu'elle y «est rentrée au mois d'avril 1792, qu'elle en est ressortie avec sa fille 

au mois de juin suivant en vertu d'un passeport pour aller consulter à Lausanne le médecin Tissot, 

qu'elle est repassée en France avec sa fille au mois d'octobre de la même année, qu'elle a été comprise 

en l'an second sur une liste d'émigrés », et elle demande sa radiation. 

 

Su la famille de COURTAVEL , on consultera « La Famille de Courtavel » par l'Abbé E. Toublet, 1912, 

sur Gallica. 
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Contrat de vente fait par le Duc dôAnjou et dôailleurs pour le grand acquit et le moulin banal de 

Meulan du 25 avril 1581 (première page). 
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Bail à ferme, pour huit ans, de deux moulins sis à Meulan par Louis  et Jacques DE BEAULIEU  

à Michel PAILLEUR  et sa femme Catherine DORME (Archives nationales, minutier central, 

XIX -353, 10 mai 1605) 

 

 
Première page (sur 3) du bail 
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Minutes de Me Pierre DE ROSSIGNOL, notaire au Châtelet de Paris 

 

« Furent presens en leurs personnes messire Loys DE SAVEUSES, chevallier sieur 

de Bouquinville1, gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roy, legataire universel 

de deffunct monsieur Me Anthoine DE SAVEUZES, vivant conseiller du Roy en sa Court 

de Parlement, son oncle, demourant à Paris, rue Sainct Anthoine, parroisse 

Sainct Paul, et noble homme Jacques DE BEAULIEU, conseiller, notaire et secretaire du Roy, 

demourant audict Paris, rue et culture Saincte Catherine, en ladicte parroisse, lesquelz 

volontairement recongnurent, confesserent et confessent avoir baillé et delaissé 

à tiltre de ferme, du jour Nostre Dame de Chandelleur2 dernier passé jusques 

à huict années prochaines après ensuivantes, finies et accomplies, 

et promectent garantir et faire joir audict tiltre ledict temps durant, 

à Michel PAILLEUR , musnier demourant à Meulan, et Catherine DORME, 

sa femme, à ce present et acceptant, preneur pour luy et sadicte femme 

audict tiltre, ledict temps durant, par laquelle il promect faire ratiffier 

et avoir pour agreable le present bail et à l'entretenement d'iceluy et 

payement de la ferme cy après declarée la faire obliger pour et avecq 

luy ensemblement et solidairement, soubz les renonciations ad ce requises et 

accoustumées, et de ladicte ratiffication et obligation en fournir lectres vallables 

ausdictz sieurs toutesfois et quantes que par eulx requis en sera, et pour 

ce faire dès à present l'auctorise, un grand moulin bannal et ung 

autre petit moulin, avecq les maisons, aysances et autres appartenances  

et deppendances desdictz moulins, ainsy qu'ilz se poursuivent et comportent, 

biffé : ausdictz] scituez et assis audict Meulan, ausdictz sieurs bailleurs appartenans, 

mesmes ledict petit moulin, maison et ses deppendances, au moyen 

de l'acquisition faicte par lesdictz sieurs de Pierre LE MAISTRE, escuyer, sieur chastelain 

de Vaulx et y demourant près iceluy Meulan, ledict petit moulin 

vulgairement appellé le petit moulin de Vaulx, ainsy que de ladicte 

acquisition apert par le contract de ce faict et passé pardevant MOTHELET
3 

et COURTILLIER
4, notaires, le vingt troisiesme aoust mil six cens trois, 

dont de plus ample declaration desquelles choses baillées ledict preneur 

s'est tenu et tient pour content pour les bien sçavoir et congnoistre, 

et lequel grand moulin, maison et appartenances d'iceluy est à present 

tenu audict tiltre de ferme par Louis LE HEURTEUR, [biffé : meus] mesnyer 

demourant audict Meulan, Jehanne LE BRUN, sa femme, Simon LE BRUN, 

maçon, et Jehan DE VAU, vigneron, demourans aux Mureaux, moyennant 

la quantité de quatorze muidz de bled mousture pour la ferme 

de chacune des six années portées par le bail de ce faict, duquel 

 

--- 

 

reste à espirer du jour et feste de Chandelleur dernier passé deux années, 

pour lesquelles deux années seulement lesdictz PAILLEUR  et sa femme seront 

tenuz d'entretenir ledict bail passé pardevant LE NORMANT
5 et 

 
1 .ƻǳƎŀƛƴǾƛƭƭŜ όулрплύΣ Ł ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀǾŜǳǎŜ όулптлύΣ ǇǊŝǎ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΦ  
Sur la famille DE SAVEUSE, voir : http://racineshistoire.free.fr/LGN/PDF/Saveuse.pdf  
2 Notre-Dame de Chandeleur : 2 février.  
3 Me Jean MOTELET, notaire au Châtelet de Paris, étude LXXXIV.  
4 Me Denis COURTILLIER, notaire au Châtelet de Paris, étude CXVII.  
5 Me Jean LENORMANT, notaire au Châtelet de Paris, étude LXXXVII.  

http://racineshistoire.free.fr/LGN/PDF/Saveuse.pdf
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iceluy COURTILLIER, notaires, le XXVI
e novembre M VI

C, dont ledict PAILLEUR  

dict en avoir eu communication, à la charge qu'il prendra et recevera 

à son proffict desdictz LE HEURTEUR et autres ses copreneurs ladicte 

ferme de quatorze muidz de grain pour et par chacune desdictes deux 

années restantes, pour desdictz deux molins, maisons, lieulx 

et appartenances d'iceulx joir par lesdictz PAILLEUR  et sa femme audict tiltre 

ledict temps durant en la forme, maniere et ainsy que dessus est 

dict. Ces bail et prinse faictz à la charge de faire 

l et prinse faictz à la charge de faire 

faire [renvoi en marge #] par lesdictz [biffé : LE HEURTEUR] PAILLEUR  et sa femme, à leurs 

fraiz et despens, sans aucune repition6 de deniers, toutes les reparations, 

tant grosses que menues, qu'il convient faire pour le restablissement 

dudict petit molin de Vaulx, maison, edifices et ustancilles d'iceluy. 

Ce faict, entretenir aussy par iceulx PAILLEUR  et sa femme, 

pareillement à leurs fraiz et despens, lesdictz deux molins, maisons 

et choses deppendantes d'iceux, de toutes reparations grosses et 

menues pendant lesdictes huict années et qui seront necessaires à 

faire esdictz moulins, tournans, travaillans et ustancilles. Et en fin 

desdictes huict années, rendre lesdictz lieulx et ediffices en bon estat et vallable 

desdictes reparation, tant grosses que menues, mesmes lesdictz moulins 

bien tournans et travaillans, garniz et bien entretenuz de tous 

et chacun [biffé : ses] [en interligne : leurs] tournans, travaillans, meulles, roues et autres leurs  

[biffé : ses] ustancilles. Pourront lesdictz PAILLEUR  et sa femme contraindre 

et faire contraindre, aussy à leurs despens, ceulx qui tiennent à present 

ledict grand moulin dessusnommez à rendre en fin desdictes deux années 

restantes de leurdict bail iceluy grand moulin et ediffices bien et 

deuement entretenu de toutes lesdictes reparations et garny de sesdictz 

tournans, travaillans et ustancilles, selon qu'ilz y sont tenuz et obligez 

par leurdict bail. Pour quoy faire, lesdictz sieurs bailleurs ceddent et transportent 

ausdictz PAILLEUR  et sa femme tous leurs droictz, noms, raisons 

et actions, mesmes pour poursuivre contre eulx la ferme pour lesdictes 

deux années d'iceluy grand moulin. Et outre moyennant 

le pris et somme de sept cens cinquante livres tournois que de 

 
[renvoi en marge # :  

« la plus grande 

dilligence qu faire se pourra »] 

 

ferme, pour et par chacune desdictes huict années, ledict PAILLEUR  en a 

promis, promect et gage, esdictz noms et en chacun d'iceulx, seul et pour le 

tout, sans division, discussion et fidejussion, renonceant aux benefices et 

exceptions d'iceulx, bailler et payer ausdictz sieurs bailleurs en [biffé : ladicte 

ville de Meulan] [en interligne : en ceste ville de Paris], à leur procureur ou au porteur etc. à 

trois termes 

et payemens esgaulx par egalle portion, savoir aux jours de 

l'Ascention de Nostre Seigneur, les premier jour d'octobre et festes de 

Chandelleur, dont le premier terme de payement escherra au jour 

et feste de l'Ascention de Nostre Seigneur prochain venant, et continuer etc. 

Et neantmoins, lesdictz sieurs bailleurs ont liberallement accordé 

 
6 Répétition : réclamation.  
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ausdictz PAILLEUR  et sa femme qu'ilz ne payeront pour la 

presente que la somme de sept cens [biffé : livres] [en interligne : seize livres XIII  s. IIII  d.] 

[biffé en interligne : pour ladicte ferme] seulement 

à cause de ladicte ferme, sans que lesdictz preneurs puissent cedder 

ny transporter à personnes quelzconques leur droict dudict present bail sans 

le consentement desdictz sieurs bailleurs, pour lesquelz ilz payeront ces presentes 

en bonne forme aux despens desdictz preneurs. Et outre a esté accordé 

que ayant lesdictz preneurs faict bien et deuement restablir 

ledict petit moulin de Vaulx et ses appartenances ainsy que promis [en interligne : est] [biffé : 

il ] 

cy dessus, il arrivast perte, dommaige, cheute ou demolision 

d'iceluy petit molin par la viollance et immondation7 

d'eaue, en ce cas iceulx preneurs ne pourront estre 

aucunement recherchez ny inquiettez par lesdictz sieurs bailleurs. 

Aussy, si lesdictz accidens arrivoient par la faulte d'iceulx 

preneurs, ilz seront tenuz à la restitution et restablissement 

d'iceluy petit molin et ediffices. En consideration desquelz 

restablissemens que lesdictz preneurs sont à present tenuz de faire 

faire comme dict est, ilz ne payent la ferme du petit 

moulin qu'à raison de cinquante livres par chacune année. 

Et si [en interligne : les deux tiers de] ladicte premier année leur [biffé : est remis] [en 

interligne : sont remis] et quictez, et quand 

aux sept cens livres de surplus, c'est à quoy se monte la ferme 

dudict grand moulin. Car ainsy etc. Promectans etc. Obligeans chaun endroict soy, [biffé : 

Renonceans] 

ledict preneur esdictz noms et en chacun d'iceulx seul et pour le tout, sans 

division ne discussion, corps et biens etc. Renonceans comme dessus etc. Faict et passé 

ès maisons desdictz sieurs bailleurs, le dixiesme jour de may avant 

midy, l'an mil six cens cinq. Ledict preneur a declaré ne sçavoir escrire ne signer 

et a faict sa marque. » 

 

Ainsi signé : Marque dudit PAILLEUR  / DE BEAULIEU, avec paraphe 

Loys DE SAVEUSES, avec paraphe 

VIARD, notaire, avec paraphe / P. DE ROSSIGNOL, notaire, avec paraphe. 

 

 
 
 

 

 

 

 
7 Innondation. 


